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1650 Oktober 14 . ,

Lion [=Lyon]
"Coeur [=Cuers ] " ; "Estant dans Nos tre Voyage de

A

SCHREIBEN VON [ HANS JAKOB ] HERMANN, [ FÄHNRICH IN DER GARDEKOM¬
PAGNIE VON GARDEHPTM. HEINRICH I . BZW. HEINRICH II . ZUR¬
LAUBEN, AN GARDEHPTM. HEINRICH I . ZURLAUBEN]

Über dem eigentlichen Brieftext steht von Heinrich II . Zurlauben ge¬
schrieben:

"1650 1 [ : ] Copie de la lettre que Herman avoit escrite de sa main au
feu mon Oncle [den obgesagten Gardehptm . Heinrich I . Zurlauben , die¬
ser war am 5 . Oktober 1650 in Zug verstorben ] . receu le 28. e . . .
[octobre ] a Paris par le s. r  [ Barthélemy ?] Rolland [jun . ] , surquoy
J 1ay rendu responce le mesme Jour . "
Es folgt das eigentliche Schreiben:
"Ce 14 e d ' octobre a Coeur 3 lieues de Toullons [=Toulon ] estant sur
le Voyage de sortir hors de la provence pour Nous réduire a Lion , et
de la si Vous ne Nous faites toucher d ' argent , Vous aller Veoir à
Zug avec le drappeau et les Rolles devant Vostre porte [des sich im
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Besitze des Adressaten befindlichen St. Konradshofes gemeint], Voy-

ant que Vous Vous mocqués de Nous, de Nous laisser sans assistence,

sens argent, sens officiers, de quoy J'en tireray ma Veng[e]ance

avec l'assistance de la Compagnie qui temoignera que J'ay agis en

homme d'honneur. ...

Celle cy sera pour Vous faire scavoir que J'ay receu plusieurs de

Vos lettres et aussy de Messieurs [David und Joachim Lorenz] ...

[Zollikofer, Kaufleute in Lyon] et Christophel Clauser [=Wachtmei-

ster Christoph Klauser], dans lesquelles Jl m'a esté escrit que

Nostre lieutenant [Johann Kaspar Elsener] estoit en Chemin, mais que

les[dits] ... [Zollikofer] ne avoi[en]t point de argent pour la Com-

pagnie de Mons.r Zurlauben, Jusques a ce que La somme d'argent

qu'il[s] avoi[en]t avancee pour Vous, leur soit rendue, et que Vos-

tre Vallet de Chambre [und gleichzeitiger Fourier] le petit Jean

[Thierry] avoit Une lettre d'eschange [richtig: de change?] pour ...

[2000] livres, mais qu'il a esté renvoyé par [ledit] Clausser au

pays [d.h. nach Zug] pour aller querir d'argent: Vous scavéz que

dans le pays que Nous sommes, Nous sommes comme Emprumpté & que à ma

seule considera[ti]on le Regiment de Vallois [=Valois] nous a presté

... [1000] livres en attendant Vostre presence, Ou d'argent de quoy

les satisfaire de Nos monstres, mais L'argent estant si rare dans le

pays de provence avecque le trouble [- Fronde -] qu'il y a, le par-

lementaire et le senestaire[?] qu'il[s] ont assé de peines à sou-

stenser[?]2 leurs trouppes, le soldat ont[!] esté tellement obstiné

que moy seul Je n'ay pas peut en estre maistre, Je esté contrainct

de le suivre Voyant que Jl estoit obstines de ne Vouloir avoir plus

de passience, a cause que Vous les avez abandonné Entierement Jusque

à present, Nous auront bonne Justice si plaist a Dieu au pays [d.h.

in den eidg. Orten und spez. in Stadt und Amt Zug gemeint], Vous y

debuiez mettre ordre a bon[ne] heure, Jl y a six mois que Nous

n'avons tiré d'argent de Nos monstres; En attendant Je demeure ...".

1) Die Jahrzahl ist unterstrichen.
2)

Kopie von Heinrich II. Zurlauben für den Nachlassverwalter? und an
der Hinterlassenschaft von Heinrich I. Zurlauben mitinteressierten
Beat II. Zurlauben bestimmt  -  AH 128, 62
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